
CMUC 

 
 
 
 
CMUC = Couverture Maladie Universelle Complémentaire 
 
 
Principe : 

 
Il s’agit de permettre aux personnes résidants de manière régu-

lière en France et dont les ressources ne dépassent pas un pla-

fond déterminé annuellement ( 7771 euros  pour une personne 

seule et 8649 euros pour un couple au 1er janvier 2011) de bé-

néficier d’une complémentaire gratuite. 

 
 
Procédure : 
 
Les personnes doivent compléter un formulaire à transmettre à 

la CPAM qui déterminera les éventuels droits de la personne. 

Si les droits de la personne sont ouverts, le bénéficiaire pourra 

choisir son organisme de mutuelle. 

 

La CMUC permet la prise en charge du ticket modérateur, la 

dispense d’avance de frais ainsi que la prise en charge des dé-

passements de tarifs pour les lunettes, appareils auditifs etc… 

 

AU T R E S  

F I C HE S S AN T É  

 Aide à l’acquisi-

tion d’une mu-

tuelle 

 Les secours finan-

ciers 

 HAD 

 Congé de solidari-

té familiale 

 Allocation fin de 

vie 

 Consultations mé-

moire gériatriques 
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